
À LA MAISON
Accidents domestiques

PROTÉGER SON ENFANT
À LA MAISON : 
LES BONS RÉFLEXES
À ADOPTER

80 % des accidents*
de la vie courante 
qui touchent les enfants
de moins de 5 ans
surviennent au domicile.

Les risques sont multiples,
mais des gestes simples
permettent d’éviter
ces accidents.
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*Enquête permanente sur les accidents de la vie courante - Résultats 2012

Les briquets, les allumettes
et les objets chauds 
(barbecue, four, casserole,
fer à repasser, cheminée...)
sont toujours hors de portée 
des enfants.

La température de l’eau chaude
ne doit pas dépasser 40°C.

Les produits dangereux
(médicaments, produits

ménagers et de bricolage)
sont rangés dans un placard

fermant à clé.

INTOXICATIONS

BRÛLURES

CHUTES ET DÉFENESTRATIONS

L’ouverture des fenêtres
est bloquée par un système

de sécurité. Jamais de meuble
devant une fenêtre et encore

moins de lits superposés.

Des barrières de sécurité
sont installées en haut
et en bas des escaliers.

Les enfants ne sont jamais seuls
sur la table à langer ou sur la chaise haute.
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Les enfants ne sont jamais seuls
dans leur bain, même pour
quelques secondes.

NOYADES

ÉLECTROCUTIONS

Pas d’appareils électriques
(sèche-cheveux, rasoir électrique)

branchés en présence d’eau.

Les prises électriques sont
équipées de dispositifs de sécurité. 

Pas de fils électriques apparents.

Les petits objets ou petits aliments
(piles, capuchons de stylo, barrettes, 

olives, cacahuètes...), les sacs en 
plastique, les ceintures, les cordons 
de rideaux, les colliers, les foulards...

sont hors de portée des enfants.

ÉTOUFFEMENTS


